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(54) SOUS-ENSEMBLE D’HABILLAGE POUR PIECE D’HORLOGERIE OU MONTRE OU BIJOU

(57) Sous-ensemble d’habillage (100) comportant,
coaxial à un premier composant (1) et un deuxième com-
posant (2) comprimant ensemble un joint d’étanchéité et
de friction (9), et interposé entre eux, un verrou (3) les
solidarisant par blocage axial du premier composant (1),
et dont une surface inférieure (38) vient, en position as-
semblée, au voisinage d’une surface supérieure (28) du
deuxième composant (2), lequel verrou (3) comporte,
saillant axialement de cette surface inférieure (38) vers
le deuxième composant (2), un relief inférieur (41) agen-
cé pour, ou bien coopérer de façon complémentaire avec
une gorge oblongue (26) partiellement de révolution que
comporte la surface supérieure (28), et interrompue par
une butée d’arrêt (27) limitant la course angulaire entre
le deuxième composant (2) et le verrou (3) à moins d’un
tour, ou bien pour constituer une butée d’arrêt angulaire
à un relief supérieur saillant de la surface supérieure (28)
du deuxième composant (2) et s’étendant axialement
vers le verrou (3). Procédé d’assemblage d’un tel
sous-ensemble d’habillage.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un sous-ensemble d’ha-
billage pour pièce d’horlogerie ou montre ou pour bijou,
comportant, coaxial à un premier composant et un
deuxième composant comprimant ensemble un joint
d’étanchéité et de friction, et interposé entre eux, un ver-
rou les solidarisant par blocage axial dudit premier com-
posant, et dont une surface inférieure vient, en position
assemblée, au voisinage d’une surface supérieure dudit
deuxième composant
[0002] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant un tel sous-
ensemble d’habillage.
[0003] L’invention concerne encore un bijou compor-
tant un tel sous-ensemble d’habillage.
[0004] L’invention concerne encore un procédé d’as-
semblage d’un tel sous-ensemble d’habillage
[0005] L’invention concerne le domaine de l’habillage
des montres, et le domaine de la bijouterie et de la joaille-
rie.

Arrière-plan de l’invention

[0006] L’habillage des montres et appareils similaires
obéit à de nombreuses contraintes, en particulier d’étan-
chéité, de robustesse, d’aspect, et doit être réalisé de
façon à prévenir tout démontage involontaire se tradui-
sant irrémédiablement par une intervention d’après-ven-
te pour échange de joints, nettoyage, lubrification, voire
réparation.
[0007] Certains composants d’habillage ou de com-
mande doivent, encore, être indexés angulairement les
uns par rapport aux autres, pour des repérages de posi-
tion de référence d’origine, de repos, ou d’actionnement,
ou encore pour faciliter la lecture d’indications ou de gra-
duations, ou pour assurer la continuité de surfaces gau-
ches et/ou de décors. Cet indexage angulaire est souvent
délicat à bien réaliser, en combinaison avec un bon ser-
rage des composants et avec une étanchéité parfaite
des joints.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention se propose de réaliser un assem-
blage étanche et sécurisé de composants d’habillage
avec un indexage angulaire facile à régler.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un sous-en-
semble d’habillage pour pièce d’horlogerie ou pour bijou
selon la revendication 1.
[0010] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant un tel sous-
ensemble d’habillage.
[0011] L’invention concerne encore un bijou compor-
tant un tel sous-ensemble d’habillage.
[0012] L’invention concerne encore un procédé d’as-

semblage d’un tel sous-ensemble d’habillage

Description sommaire des dessins

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, en
perspective éclatée, une variante particulière d’un
sous-ensemble d’habillage selon l’invention, com-
portant un premier composant qui est une carrure,
sous laquelle est représenté un deuxième compo-
sant qui est un fond, et un verrou qui est une bague
élastique fendue, comportant un insert, lequel verrou
est destiné à être inséré entre le premier composant
et le deuxième composant, ces derniers emprison-
nant entre eux un joint d’étanchéité et de friction ;

- la figure 2 représente, en vue de dessus, le sous-
ensemble de la figure 1 en position assemblée ;

- la figure 3 est une coupe transversale selon le plan
de coupe AA de la figure 2 ;

- la figure 4 est une coupe transversale selon le plan
de coupe BB de la figure 2, passant par l’insert.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0014] L’invention se propose de réaliser un assem-
blage étanche et sécurisé de composants d’habillage
avec un indexage angulaire facile à régler, et dans une
position garantie, et ceci avec un nombre minimal de
composants, et des coûts de fabrication modérés.
[0015] Les figures illustrent l’exemple non limitatif de
l’indexage angulaire d’un fond par rapport à une carrure
de montre.
[0016] L’invention concerne un sous-ensemble d’ha-
billage 100 pour pièce d’horlogerie, notamment pour
montre, ou pour bijou, comportant un verrou 3, monté
coaxial à un premier composant 1 et un deuxième com-
posant 2, lesquels compriment ensemble un joint d’étan-
chéité et de friction 9. Ce verrou 3 est interposé entre le
premier composant 1 et le deuxième composant 2, et les
solidarise l’un à l’autre par blocage axial du premier com-
posant 1. Une surface inférieure 38 de ce verrou 3 vient,
en position assemblée, au voisinage d’une surface su-
périeure 28 du deuxième composant 2.
[0017] Selon l’invention, le verrou 3 comporte, saillant
axialement de la surface inférieure 38 vers le deuxième
composant 2, un relief inférieur 41 qui est agencé pour,
ou bien coopérer de façon complémentaire avec une gor-
ge oblongue 26 partiellement de révolution que comporte
la surface supérieure 28, et interrompue par une butée
d’arrêt 27 limitant la couse angulaire entre le deuxième
composant 2 et le verrou 3 à moins d’un tour, ou bien
pour constituer une butée d’arrêt angulaire à un relief
supérieur saillant de la surface supérieure 28 du deuxiè-
me composant 2 et s’étendant axialement vers le verrou
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3.
[0018] Seule la première alternative est illustrée par
les figures.
[0019] Plus particulièrement, le sous-ensemble 100
comporte, sensiblement de révolution autour d’un même
axe D, le premier composant 1 et le deuxième composant
2. Le premier composant 1 comporte une première sur-
face 11 agencée pour coopérer de façon complémentaire
avec une deuxième surface 21 que comporte le deuxiè-
me composant 2, de façon à comprimer avec elle au
moins un tel joint d’étanchéité et de friction 9 interposé
entre la première surface 11 et la deuxième surface 21.
Le verrou 3 est également sensiblement de révolution
autour de l’axe D, et est agencé pour solidariser le pre-
mier composant 1 avec le deuxième composant 2 par
vissage et/ou maintien élastique dans une position de
blocage axial selon la direction de l’axe D. Ce verrou 3
comporte d’une part des premiers moyens de fixation 31
agencés pour coopérer avec des premiers moyens de
fixation complémentaire 13 que comporte le premier
composant 1, et d’autre part des deuxièmes moyens de
fixation ou d’appui 32 agencés pour coopérer avec des
deuxièmes moyens de fixation ou d’appui complémen-
taire 23 que comporte le deuxième composant 2.
[0020] Plus particulièrement, le verrou 3 comporte des
moyens de repérage agencés pour coopérer avec des
moyens de repérage complémentaire que comporte le
deuxième composant 2, pour déterminer leur position
d’indexage angulaire relatif.
[0021] Plus particulièrement, le verrou 3 comporte une
bague 5 comportant cet au moins un relief inférieur 41.
[0022] Plus particulièrement, le verrou 3 comporte une
bague 5 fendue qui est agencée pour recevoir, sur une
partie seulement de sa périphérie, au moins un insert
amovible 4 qui comporte un relief inférieur 41.
[0023] Plus particulièrement, cet au moins un insert
amovible 4 est insérable et extractible selon la direction
de l’axe D. Et la bague 5 comporte avantageusement,
de part et d’autre d’une fente qu’elle comporte, un loge-
ment 35, ou respectivement un tenon, agencé pour coo-
pérer de façon complémentaire avec un tenon 42, ou
respectivement un logement, que comporte un tel insert
amovible 4 pour son maintien radial par rapport à l’axe D.
[0024] Plus particulièrement, la bague 5 est une bague
fendue élastique.
[0025] Plus particulièrement, les premiers moyens de
fixation 31 sont constitués par un filetage, qui est agencé
pour coopérer avec un taraudage constituant les pre-
miers moyens de fixation complémentaire 13.
[0026] Plus particulièrement, la bague 5 comporte le
filetage 31, et l’insert amovible 4 est dépourvu de filetage.
[0027] Plus particulièrement, les deuxièmes moyens
de fixation ou d’appui 32 sont constitués par une surface
supérieure que comporte une collerette inférieure 34,
que comporte le verrou 3, et les deuxièmes moyens de
fixation ou d’appui complémentaire 23 sont constitués
par une surface inférieure que comporte une collerette
supérieure 24 que comporte le deuxième composant 4.

[0028] Plus particulièrement, la collerette inférieure 34
et/ou la collerette supérieure 24 est élastique.
[0029] Plus particulièrement, au moins un joint d’étan-
chéité et de friction 9 est logé dans une gorge de joint 29
que comporte le deuxième composant 2 ou le premier
composant 1, et laquelle, plus particulièrement, constitue
un décrochement de la deuxième surface 21.
[0030] Plus particulièrement, le premier composant 1
est une carrure et le deuxième composant 2 est un fond.
[0031] Plus particulièrement, le premier composant 1
est une carrure et le deuxième composant 2 est un réhaut
ou une lunette.
[0032] Plus particulièrement, le premier composant 1
est une carrure ou un tube rapporté sur une carrure, et
le deuxième composant 2 est une couronne ou une tige
de couronne ou un poussoir.
[0033] Plus particulièrement, le verrou 3 comporte au
moins un élément élastique qui est agencé pour consti-
tuer des moyens de répulsion radiale tendant à plaquer
l’un sur l’autre le premier composant 1 et le deuxième
composant 2.
[0034] L’invention concerne encore une montre 1000
comportant un tel sous-ensemble d’habillage 100.
[0035] L’invention concerne encore un bijou compor-
tant un tel sous-ensemble d’habillage 100.
[0036] L’invention concerne encore un procédé d’as-
semblage d’un tel sous-ensemble d’habillage 100.
[0037] Plus particulièrement, selon ce procédé :

- on insère la bague 5 fendue élastique dans le deuxiè-
me composant 2,

- on insère dans la bague 5 chaque insert amovible 4
que comporte le verrou 3,

- on positionne le au moins un joint d’étanchéité et de
friction 9 entre le deuxième composant 2 et le pre-
mier composant 1,

- on visse ensemble le verrou 3 et le premier compo-
sant 1, tout d’abord en entraînant le deuxième com-
posant 2 par rapport au verrou 3 jusqu’à ce qu’un
relief inférieur 41 arrive dans une première position
de butée à une première extrémité de la course an-
gulaire, puis en effectuant le vissage complet au cou-
ple préconisé entre le verrou 3 et le premier compo-
sant 1,

- puis on oriente angulairement le deuxième compo-
sant 2 par rapport au premier composant 1 en l’en-
traînant dans le sens opposé au sens de vissage
jusqu’à la position désirée.

[0038] Plus particulièrement, pour procéder au dé-
montage du sous-ensemble d’habillage 100, on poursuit
l’entraînement du deuxième composant 2 dans le sens
opposé au sens de vissage jusqu’à ce qu’un relief infé-
rieur arrive dans une deuxième position de butée à l’autre
extrémité de la course angulaire, autorisant l’entraîne-
ment du verrou 3 pour son dévissage du premier com-
posant 1.
[0039] L’invention permet d’assurer l’orientation par-
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faite d’un composant maintenu bloqué dans sa position
de service.
[0040] L’invention autorise, encore, la mise en coopé-
ration de composants antagonistes réalisés en matières
de différentes natures, sans contrainte de dilatation frot-
tement, élasticité, ou autre, sans nécessiter d’élément
de fixation extérieur tel que vis ou similaire, sans pas de
vis ni usinage risquant de fragiliser des matières particu-
lières telles que céramiques, saphir, et similaires. Elle
présente une très bonne résistance à un dévissage ac-
cidentel ou même volontaire par vibration ou du type Cha-
puis-chocs. L’invention permet aussi d’assurer l’inter-
changeabilité des composants, et, par conséquent, une
personnalisation accrue des montres ou des bijoux des
utilisateurs.
[0041] Cette invention est applicable aussi bien à des
montres ou bijoux réalisés en matériaux précieux qu’à
des réalisations de grande série comportant des compo-
sants de faible coût unitaire, notamment en matière plas-
tique ou similaire.
[0042] L’invention se prête bien aux cas où le sous-
ensemble 100 comporte des composants réalisés dans
des matériaux différents, avec des coefficients de dila-
tation différents, ou encore des matières fragiles, ou du-
res (céramique, saphir, pierres précieuses, gemmes, ca-
mées), qui n’autorisent pas des modes de fixation stan-
dard. Citons parmi des configurations classiques l’as-
semblage d’une carrure en or avec un fond saphir, ou
encore une boîte entièrement en céramique, une com-
binaison métal-céramique, ou similaires. Les compo-
sants peuvent ainsi être réalisés en toutes sortes de
matériaux : alliages métalliques, notamment précieux ou
titrés, aciers inoxydables, alliages métalliques au moins
partiellement amorphe, ou « Liquidmetal© » ou similaire,
céramiques, saphir, minéraux, pierres dures, caout-
chouc, matières plastiques et notamment élastomères
thermoplastiques dits TPE dont notamment polyurétha-
ne thermoplastique dit TPU, polycarbonates dits PC,
chlorures de polyvinyle dits PVC, polyacétals ou poly-
oxyméthylène dit POM, silicone, « Nylon® », pour ne ci-
ter, non limitativement, que des matériaux usuels en
construction horlogère et en bijouterie-joaillerie.

Revendications

1. Sous-ensemble d’habillage (100) pour montre ou
pour bijou, comportant, coaxial à un premier com-
posant (1) et un deuxième composant (2) compri-
mant ensemble un joint d’étanchéité et de friction
(9), et interposé entre eux, un verrou (3) les solida-
risant par blocage axial dudit premier composant (1),
et dont une surface inférieure (38) vient, en position
assemblée, au voisinage d’une surface supérieure
(28) dudit deuxième composant (2), caractérisé en
ce que ledit verrou (3) comporte, saillant axialement
de ladite surface inférieure (38) vers ledit deuxième
composant (2), un relief inférieur (41) agencé pour,

ou bien coopérer de façon complémentaire avec une
gorge oblongue (26) partiellement de révolution que
comporte ladite surface supérieure (28), et interrom-
pue par une butée d’arrêt (27) limitant la couse an-
gulaire entre ledit deuxième composant (2) et ledit
verrou (3) à moins d’un tour, ou bien pour constituer
une butée d’arrêt angulaire à un relief supérieur
saillant de ladite surface supérieure (28) dudit
deuxième composant (2) et s’étendant axialement
vers ledit verrou (3).

2. Sous-ensemble d’habillage (100) selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que ledit sous-ensemble
(100) comporte sensiblement de révolution autour
d’un même axe (D), ledit premier composant (1) et
ledit deuxième composant (2), ledit premier compo-
sant (1) comportant une première surface (11) agen-
cée pour coopérer de façon complémentaire avec
une deuxième surface (21) que comporte ledit
deuxième composant (2) de façon à comprimer avec
elle au moins un dit joint d’étanchéité et de friction
(9) interposé entre ladite première surface (11) et
ladite deuxième surface (21), en ce que ledit verrou
(3) est également sensiblement de révolution autour
dudit axe (D), et est agencé pour solidariser ledit
premier composant (1) avec ledit deuxième compo-
sant (2)par vissage et/ou maintien élastique dans
une position de blocage axial selon la direction dudit
axe (D), ledit verrou (3) comportant d’une part des
premiers moyens de fixation (31) agencés pour coo-
pérer avec des premiers moyens de fixation com-
plémentaire (13) que comporte ledit premier compo-
sant (1), et d’autre part des deuxièmes moyens de
fixation ou d’appui (32) agencés pour coopérer avec
des deuxièmes moyens de fixation ou d’appui com-
plémentaire (23) que comporte ledit deuxième com-
posant (2).

3. Sous-ensemble d’habillage (100) selon la revendi-
cation 1 ou 2, caractérisé en ce que ledit verrou (3)
comporte des moyens de repérage agencés pour
coopérer avec des moyens de repérage complé-
mentaire que comporte ledit deuxième composant
(2) pour déterminer leur position d’indexage angu-
laire relatif.

4. Sous-ensemble d’habillage (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que ledit ver-
rou (3) comporte une bague (5) comportant ledit au
moins un relief inférieur (41).

5. Sous-ensemble d’habillage (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que ledit ver-
rou (3) comporte une bague (5) fendue agencée pour
recevoir, sur une partie seulement de sa périphérie,
au moins un insert amovible (4) qui comporte un dit
relief inférieur (41).
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6. Sous-ensemble d’habillage (100) selon la revendi-
cation 5, caractérisé en ce que ledit au moins un
insert amovible (4) est insérable et extractible selon
la direction dudit axe (D), en en ce que ladite bague
(5) comporte, de part et d’autre d’une fente qu’elle
comporte, un logement (35), ou respectivement un
tenon, agencé pour coopérer de façon complémen-
taire avec un tenon (42), ou respectivement un lo-
gement, que comporte un dit insert amovible (4) pour
son maintien radial par rapport audit axe (D).

7. Sous-ensemble d’habillage (100) selon l’une des re-
vendications 4 à 6, caractérisé en ce que ladite
bague (5) est une bague fendue élastique.

8. Sous-ensemble d’habillage (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 7, caractérisé en ce que lesdits
premiers moyens de fixation (31) sont constitués par
un filetage agencé pour coopérer avec un taraudage
constituant lesdits premiers moyens de fixation com-
plémentaire (13).

9. Sous-ensemble d’habillage (100) selon la revendi-
cation 8, et selon la revendication 5 ou 6, caractérisé
en ce que ladite bague (5) comporte ledit filetage
(31), et en ce que ledit insert (amovible (4) est dé-
pourvu de filetage.

10. Sous-ensemble d’habillage (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 9, caractérisé en ce que lesdits
deuxièmes moyens de fixation ou d’appui (32) sont
constitués par une surface supérieure que comporte
une collerette inférieure (34) que comporte ledit ver-
rou (3), et en ce que lesdits deuxièmes moyens de
fixation ou d’appui complémentaire (23) sont cons-
titués par une surface inférieure que comporte une
collerette supérieure (24) que comporte ledit deuxiè-
me composant (4).

11. Sous-ensemble d’habillage (100) selon la revendi-
cation 10, caractérisé en ce que ladite collerette
inférieure (34) et/ou ladite collerette supérieure (24)
est élastique.

12. Sous-ensemble d’habillage (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 11, caractérisé en ce que au moins
un dit joint d’étanchéité et de friction (9) est logé dans
une gorge de joint (29) que comporte ledit deuxième
composant (2) ou ledit premier composant (1).

13. Sous-ensemble d’habillage (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 12, caractérisé en ce que ledit
premier composant (1) est une carrure et ledit
deuxième composant (2) est un fond.

14. Sous-ensemble d’habillage (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 12, caractérisé en ce que ledit
premier composant (1) est une carrure et ledit

deuxième composant (2) est un réhaut ou une lunet-
te.

15. Sous-ensemble d’habillage (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 12, caractérisé en ce que ledit
premier composant (1) est une carrure ou un tube
rapporté sur une carrure, et ledit deuxième compo-
sant (2) est une couronne ou une tige de couronne
ou un poussoir.

16. Sous-ensemble d’habillage (100) selon des reven-
dications 1 à 15, caractérisé en ce que ledit verrou
(3) comporte au moins un élément élastique agencé
pour constituer des moyens de répulsion radiale ten-
dant à plaquer l’un sur l’autre ledit premier compo-
sant (1) et ledit deuxième composant (2).

17. Montre (1000) comportant un sous-ensemble d’ha-
billage (100) selon l’une des revendications 1 à 16.

18. Bijou comportant un sous-ensemble d’habillage
(100) selon l’une des revendications 1 à 16.

19. Procédé d’assemblage d’un sous-ensemble d’ha-
billage (100) selon la revendication 5 ou 6, les re-
vendications 7 et 8, et l’une des revendications 1 à
16, caractérisé en ce que l’on insère ladite bague
(5) fendue élastique dans ledit deuxième composant
(2), en ce qu’on insère dans ladite bague (5) chaque
dit insert amovible (4) que comporte ledit verrou (3),
en ce qu’on positionne ledit au moins un joint d’étan-
chéité et de friction (9) entre ledit deuxième compo-
sant (2) et ledit premier composant (1), et ce qu’on
visse ensemble ledit verrou (3) et ledit premier com-
posant (1), tout d’abord en entraînant ledit deuxième
composant (2) par rapport audit verrou (3) jusqu’à
ce qu’un dit relief inférieur (41) arrive dans une pre-
mière position de butée à une première extrémité de
ladite course angulaire, puis en effectuant le vissage
complet au couple préconisé entre ledit verrou (3)
et ledit premier composant (1), puis en ce qu’on
oriente angulairement ledit deuxième composant (2)
par rapport audit premier composant (1) en l’entraî-
nant dans le sens opposé au sens de vissage jusqu’à
la position désirée.

20. Procédé d’assemblage selon la revendication 19,
caractérisé en ce que, pour procéder au démonta-
ge dudit sous-ensemble d’habillage (100), on pour-
suit l’entraînement dudit deuxième composant (2)
dans le sens opposé au sens de vissage jusqu’à ce
qu’un dit relief inférieur arrive dans une deuxième
position de butée à l’autre extrémité de ladite course
angulaire, autorisant l’entraînement dudit verrou (3)
pour son dévissage dudit premier composant (1).
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